
ASSOCIATION LOI 1901

Siège Social : 48 rue de Rouen - 95300 PONTOISE

SIRET : 407 936 772 00026 APE : 913 E

Mesdames, Messieurs les adhérents,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de notre 
Association  durant  l'exercice  clos  au  31  décembre  2009  et  pour  soumettre  à votre  approbation  les 
comptes annuels du dit exercice. Lors de l'assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports 
du Commissaire aux Comptes.

Les  comptes  qui  vous  sont  présentés  ont  été  établis  en  suivant  les  mêmes  méthodes  que  lors  de 
l'exercice précédent, dans le respect des dispositions du plan comptable, et en observant les principes de 
prudence et de sincérité.

I - ACTIVITÉ DE L'ASSOCIATION AU COURS DE L'EXERCICE ÉCOULÉ

Les comptes annuels  de l'exercice  clos le  31 décembre 2009 font  ressortir  les  soldes intermédiaires 
caractéristiques suivants :

- Résultat d'exploitation 34 201 €uros
- Résultat financier      1 974 €uros
- Résultat courant avant impôt 36 175 €uros
- Résultat exceptionnel               -  146 €uros

Le  total  des  participations  des  usagers  s'élève  à  55  458 € au  31/12/2009  contre  57  026 € au 
31/12/2008, soit une diminution de 3 %.

Le total des subventions s'élève à 1 032 433 € au 31/12/2009 contre 990 449 € au 31/12/2008, soit 
une augmentation globale de 4%. Les subventions se répartissent comme suit :

L' Association a perçu de la Ville de Pontoise, pour l'exercice 2009, 712 800 € de subventions pour le 
fonctionnement du siège social de l'Association et pour la gestion des structures de quartiers.

La subvention correspond à près de 69% de nos produits au titre de l'exercice 2009 contre 65% au titre 
de l'exercice précédent.
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31.12.09 31.12.08 %
1,47%

10,20%
Subvention Emplois Aidés 27,53%
Subvention CAF 1,02%

135,58%
-27,91%

894    2,24%
Subventions CLAS 158,41%
Subventions REEAP  -    -100,00%
Subventions diverses 21,02%

4,24%

Ecart 
Subv  Globale Ville de Pontoise 690 000    680 000    10 000    
Subv Ville de Pontoise sur projets 22 800    20 689    2 111    

31 673    24 836    6 837    
191 368    189 440    1 928    

Subvention Etat – Mission Ville - FIV 9 852    4 182    5 670    
Subvention Etat – Mission Ville -VVV 3 100    4 300    -1 200    
Subv Etat  - Adultes Relais 40 880    39 986    

23 484    9 088    14 396    
2 000    -2 000    

19 276    15 928    3 348    
1 032 433    990 449    41 984    



Le total  des charges d'exploitation  s'élève à  1 065 153 € au 31/12/2009 contre  1 000 379 € au 
31/12/2008, soit une augmentation de 6,4 %.

Les frais généraux ont généré une dépense totale de 190 686 € (189 000 € en 2008) :

 19 % pour AQUAREL  (15 % pour l'exercice 2008)
 36 %  pour la Maison de Quartier de Marcouville (49 % pour l'exercice 2008)
 39 %  pour la Maison de Quartier des Louvrais (33 % pour l'exercice 2008)
    6 % pour la Maison de Quartier des Larris (3 % pour l'exercice 2008)

 Les salaires et charges pour une somme totale de 787 836 €, se répartissent comme suit (792 407 € 
en 2008) :

 22 % pour AQUAREL (23% pour l'exercice 2008)
   37 % pour la Maison de Quartier de Marcouville (36% pour l'exercice 2008)
   38 % pour la Maison de Quartier de Louvrais (39% pour l'exercice 2008)
     3 % pour la Maison de Quartier des Larris (1% pour l'exercice 2008)

Le  résultat  financier  ressort  à  1  974  € au  31/12/2009  contre  3 419  € au  31/12/2008,  soit  une 
diminution de 57%.

Le résultat exceptionnel s'élève à  - 146 € contre 7 716 € au 31/12/2008.

Il en résulte donc un excédent de 36 030 €.

Comme il  est  précisé  dans « l'annexe légale  2009 », nous attirons votre attention  sur  le  fait  que la 
provision au titre des « indemnités de départ à la retraite »  est  de 24 370,63 € contre 23 809,21 € au 
31/12/2008.

    Durant l'exercice la trésorerie nette  est passée de 266 619 € à 253 117 €, soit une diminution de 
13 502 € (5%). 

II – BUDGET PREVISIONNEL

Compte tenu des impératifs de calendrier de la Ville de Pontoise un premier Budget Prévisionnel 2010 a 
été soumis par le Conseil d'Administration en date du 09 octobre 2009. Conformément à nos statuts, 
notre AG doit se prononcer sur ce budget. 

III - PROPOSITION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT

L'exercice  écoulé  fait  ressortir  un  excédent  net  comptable  de  36 030 € que  nous  vous  proposons 
d'affecter en Report à Nouveau.
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31.12.09 31.12.08 %
Achats et charges externes 0,89%
Impôts et taxes -16,16%
Salaires et traitements 8,75%
Charges sociales 11,29%
Dotation aux amortissements 742    4,45%
Dotation aux provisions 333,26%
Autres charges 406    -406    -100,00%

6,47%

Ecart 
190 686    189 000    1 686    
61 031    72 791    -11 760    

558 168    513 246    44 922    
229 668    206 370    23 298    
17 420    16 678    
8 180    1 888    6 292    

1 065 153    1 000 379    64 774    



IV - CONVENTIONS VISÉES A L'ARTICLE L 225-38 DU CODE DE COMMERCE

Nous vous demandons également d'approuver les conventions visées à l'article L 225-38 du Code de 
Commerce et vous précisons que le Commissaire aux Comptes en a été informé pour l'établissement de 
son rapport spécial.

V - PROGRÈS RÉALISES OU DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

Durant  l'exercice  2009, l'  effort  entrepris  en 2007 sur  le  suivi  de la prise des droits  à congés et la 
récupération des heures supplémentaires s'est maintenu. La  provision  pour  congés  payés  est de 81 
216  €  au  31/12/2009  contre  81  121,51  € au  31/12/2008  (charges  comprises).  La provision  pour 
modulation horaire s'élevait à – 1 435,27 € au 31/12/2008 contre – 2 883,08 € au 31/12/2009 (charges 
comprises).

VI - ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS APRES LE 31 DÉCEMBRE 2009

Par courrier du 17 février 2010, la Ville de Pontoise nous a notifié que le montant de la subvention pour 
l'année 2010 s'élèverait à 600 000 €.
Par ailleurs,  Il  a été  fait  l'acquisition  d'un  car  (auto-financé  intégralement  sur  les  fonds  propres de 
l'association) pour un montant de  72 000 € TTC.

Fait à Pontoise, le 16/04/2010.

Le Conseil d'Administration.
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